
Les années passent et la municipa-
lité de Sainte-Anne-des-Lacs se
développe à un rythme rapide.
L’Association intensifie alors ses
efforts et élargit son mandat pour y
inclure les sujets reliés à l’environne-
ment et à l’urbanisme. Elle change
alors de nom pour l’Association du
district des lacs afin d’étendre ses
activités sur tout le territoire de la
municipalité. On remarque davan-
tage la présence de ses membres aux
séances du Conseil et plusieurs rési-
dents se lient à la cause. Enfin, ces
dernières années, l’Association fut
renommée l’Association des
citoyens de Sainte-Anne-des-Lacs,
l’ACSADL. Voici un court résumé
de ses nombreuses implications et
réalisations.

Protection des lacs : L’ACSADL
fait campagne contre la tonte de
gazon sur les bords des lacs et pour
la régénération des rives. Elle pour-
suit sa sensibilisation auprès des
citoyens contre l’utilisation d’en-
grais chimiques et de pesticides et

fait la promotion des produits sans
phosphate disponibles au dépan-
neur local. L’embauche à temps
plein d’un technicien en environne-
ment s’est concrétisée après plu-
sieurs années de représentation
auprès des autorités municipales. Et
ce fut également le cas pour la
gérance du barrage à la décharge du
lac Marois et les problèmes au bar-
rage du lac Ouimet. Protection du
territoire : l’association est à l’ori-
gine du changement au règlement
de lotissement qui fait passer les ter-
rains bâtissables de 3 000 à 4 000
mètres carrés. Elle soutient des orga-
nismes voisins pour la protection
des falaises à Prévost et contre l’im-
plantation d’un parc d’amusement
(montagnes russes) à Piedmont. Elle
encourage le compostage en organi-
sant des séances d’information,
appuie l’agrandissement de la
bibliothèque et prend position
contre l’épandage d’insecticides
contre les moustiques sur le terri-
toire. Protection des milieux
humides : Durant plusieurs années,
l’Association a exercé les pressions
nécessaires auprès des autorités
municipales afin que soient invento-
riés et protégés tous les milieux
humides, et elle aide à la rédaction

du règlement. Sécurité et bien-
être : l’Association n’a jamais cessé
de réclamer la réduction de la vitesse
sur les routes pour la sécurité des
citoyens, et elle a même proposé à la
Municipalité de faire effectuer une
étude de trafic sur les principales
entrées de la ville, mais le projet n’a
pas été accepté. Elle a travaillé à la
sécurité des enfants qui fréquentent
le parc Henri Piette, à la réintroduc-
tion des glissades au lac Parent et à la
mise en place du programme Bon
Voisin Bon Œil. Informateur et
éducateur : l’Association publie des
bulletins périodiques, organise des
conférences d’intérêt public, parti-
cipe à la journée Verte et informe via
son site Internet bilingue :
www.acsadl.org.

L’Association sert souvent de tam-
pon entre le citoyen et la
Municipalité, et il ne faut pas se
gêner pour l’informer et la consul-
ter. Nous sommes fiers de travailler
pour et avec les citoyens, et nous
vous invitons à vous joindre à notre
groupe pour continuer à préserver
nos espaces verts, la qualité de nos
eaux, de surface et souterraines, et la
quiétude sur tout le territoire. La
réunion générale aura lieu le 9 juin
2012, de 9 h à 11 h, à l’église, che-
min Fournel. À cette occasion, pour
célébrer notre 60e anniversaire, c’est
nous qui vous offrirons un cadeau
écologique. Venez nous rencontrer,
et à bientôt.
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Jeanne Kavanagh

C’est sous le nom de l’Association du lac Marois que
naquit en 1952 le Regroupement des citoyens dans le but
de protéger la qualité de l’eau de leur lac et d’assurer la
quiétude de tous les résidents autour du lac Marois.

L’ACSADL fête son 60e anniversaire

Le Club de plein air de Sainte-
Anne-des-Lacs vous convie à son
assemblée générale annuelle le
samedi 9 juin, à 9 h, à l’église, che-
min Fournel. Plusieurs réalisations

ont vu le jour en 2011 et 2012 et
d’autres projets sont déjà en
marche pour l’année en cours.

Nous sommes là pour vous.
Venez nous rencontrer !    
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Assemblée générale annuelle
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